
LA FRANCE DE LA « BELLE 
EPOQUE » : apprentissage et 

enracinement de la république 
(1870-1914).



Introduction: 
qui veut 

recommence
r l’an II 

(1794) ?











4 septembre 
1870: une 
république 

proclamée en 
pleine crise 

politico-
militaire!!!



12 ans 3 ans
70 ans

14 ans 68 ans



Pourquoi la république s’installe-t-
elle de façon durable en France à 

partir de 1870 alors qu’aucun 
autre régime n’a connu des 
conditions de départ aussi 

calamiteuses?



I- Une République? Quelle 
République?

A- 1871: l’échec d’une République 
sociale.

1- une étincelle-double.







28 janvier 1871: armistice.



416 sur 
638!!!





2- La Commune de Paris: un pouvoir 
brouillon, des réformes révolutionnaires.



=> 70 « républicains 
révolutionnaires » sur 
90 conseillers 
municipaux.









La Commune de Paris: une « aube » 
révolutionnaire pour Karl Marx ou 

un « crépuscule » pour Marc Bloch?

=> 10 mai 1871: traité de paix de 
Francfort.



B- 1871-1879: le faux départ d’une vraie 
République.

1- L’échec de la solution royaliste 
dès 1871.



416 sur 
638!!!





« Français,

Je suis au milieu de vous. […] Je ne puis oublier que le droit monarchique est le patrimoine de la nation, ni décliner 

les devoirs qui m’imposent envers elle. Ces devoirs, je les remplirai, croyez-en ma parole d’honnête homme et de roi. 

Dieu aidant, nous fonderons ensemble, et quand vous le voudrez, sur les larges assises de la décentralisation 

administrative et des franchises locales, un gouvernement conforme aux besoins réels du pays. […] Nous donnerons 

pour garantie à ces libertés publiques, auxquelles tout peuple chrétien a droit, le suffrage universel honnêtement 

pratiqué et le contrôle des deux Chambres, et nous reprendrons en lui donnant son caractère véritable, le 

mouvement national de la fin du siècle dernier. […] Mais la France, cruellement désabusée par des désastres sans 

exemple, comprendra qu’on ne revient pas à la vérité en changeant d’erreur […].

Je suis prêt à tout pour aider mon pays à se relever de ses ruines et à reprendre son rang dans le monde; le seul 

sacrifice que je ne puisse lui faire, c’est celui de mon honneur. Je suis et veux être de mon temps […] 

[Mais] non, je ne vous laisserez pas, parce que l’ignorance et la crédulité auront parlé de privilèges, d’absolutisme et 

d’intolérance, que sais-je encore? De dîme, de droits féodaux, fantômes que la plus mauvaise foi essaye de 

ressusciter à vos yeux, je ne me laisserai pas arracher de mes mains l’étendard d’Henri IV, de François 1er et Jeanne 

d’Arc. […] Français. Henri V ne peut abandonner le drapeau blanc d’Henri IV.

Henri. »

Manifeste du comte de Chambord, 5 juillet 1871.



2- 1872-1875: la « république des ducs ».



Thiers, 13 novembre 1872 :
 

« La République 
existe, elle est le 

gouvernement légal 
du pays ; vouloir autre 

chose serait une 
nouvelle révolution, et 
la plus redoutable. »



En 1873:
- Le duc de Mac Mahon, président de 

la République.
- Le duc de Broglie, chef du 

gouvernement.
- Le duc d’Audiffret, président de 

l’assemblée nationale.



« Avec l’aide de Dieu, le dévouement de l’armée, l’appui de 

tous les honnêtes gens, nous continuerons l’œuvre de 

libération du territoire et le rétablissement de l’ordre moral 

dans notre pays. » (Mac Mahon, 26 mai 1873, discours 

d’investiture).



Les lois 
constitutionnell

es de 1875.

=> La IIIe 
République: une 

démocratie.



La IIIe République: 
une démocratie.

exécutif
législatif

7

propose

Le gouvernement contresigne

Assemblée Nationale



=> 1875-1879: la conquête républicaine.



=>- En vous aidant de la 
caricature ci-jointe, 
qu’est-ce que la crise du 
16 mai 1877 ? En quoi 
cela modifie-t-il 
l’équilibre des pouvoirs 
établis par les lois de 
1875 ?
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1871-1879: 27 élections partielles, dont 26 
remportées majoritairement par les 

Républicains.

=> A partir de 1876, majorité républicaine 
à la Chambre des députés.

=> A partir de 1879, majorité républicaine 
au sénat.



=> La 
« constitution 
Grévy » à partir 
du 6 février 
1879 : vers une 
république 
parlementaire et 
non plus semi-
présidentielle.





C- De la République « des opportunistes » (1879-
1886) à la République « radicale » (1886-1914).



=> La République « des opportunistes » 
(1879-1886).



46 bonapartistes.
42 royalistes de 
tout bord.

=> 457 
républicains.



=> Un idéal républicain en débat?
Des scandales. Essor de l’antiparlementarisme









=> La République « radicale » (1896-1914).



254 républicains 
« modérés ».

104 républicains 
« radicaux ».

74 républicains 
« socialistes indépe
ndants ».
57 républicains 
« socialistes ».



62 républicains 
modérés.

129 républicains 
« radicaux ».

104 républicains 
« socialistes 
indépendants ».
43 républicains 
« socialistes ».





II- Une culture républicaine en construction: 
exclure ou intégrer?

A- Le sabre et le tableau noir: les 
outils de l’intégration républicaine.



=> Deux réformes à l’ordre du jour 
une fois la paix rétablie.



Loi de 1871: 
service militaire 
sur tirage au sort 

(1 ou 5 ans) + 
exemption => 450 

000 soldats.

Loi de 1889: 
service porté à 3 

ans et fin des 
exemptions. => 

550 000 soldats.

Loi de 1879: création de 
deux ENS par 
département.

Lois de 1881/1882: 
école gratuite, laïque et 

obligatoire.

=> Marcel PAGNOL, La 
gloire de mon père, 

1957 : « L’école 
républicaine vers 1905 » 

(3’46’’).



1- Quelles sont les 
inégalités qui 
apparaissent dans ce 
système scolaire?
2- Sachant qu’elles 
sont perçues comme 
parfaitement 
« républicaines », 
comment les 
expliquer?

=> Marcel PAGNOL, 
La gloire de mon 

père, 1957 : 
« L’examen du mois 

de juin 1905 » 
(2’25’’).

=> Des valeurs communes qui construisent 
une « culture républicaine ».



Photo n°1 et2: 
pourquoi 
l’école 
enracine-t-elle 
la République?

- bâtiments?
- Mixité?
- Matériel 

pédagogique?









B- Les exclus de la République.



=> Une impossible 
citoyenneté 
féminine.





=> Une 
citoyenneté de 

plus en plus 
perméable 

entre citoyens 
et étrangers.



=> Les ouvriers en cours 
d’intégration.
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2’59’’ : https://www.youtube.com/watch?v=-6NmsxgGaW8 

https://www.youtube.com/watch?v=-6NmsxgGaW8


C- Le fait religieux sous la IIIe République: 
les catholiques et la République.

1- « Le cléricalisme, voilà 
l’ennemi! ».



Discours de Gambetta contre l’Eglise (16 novembre 1871).



2- Des catholiques réticents à adhérer aux 
valeurs républicaines.







=> L’enracinement d’une culture 
républicaine…



Lamartine, Histoire de la révolution de 
1848.

« Au lever du soleil, les populations 
recueillies et émues de patriotisme se 
formèrent en colonnes à la sortie des 

temples, sous la conduite des maires, des 
curés, des instituteurs, des juges de paix, 

des citoyens  influents, s’acheminèrent par 
villages et hameaux, aux chefs-lieux 

d’arrondissement, et déposèrent dans les 
urnes sans autre impulsion que celle de 

leur conscience […]. »



« Tout ce qui restait de l’Ancien Régime fut pour jamais 
détruit. En 1830, le triomphe de la classe moyenne 

avait été si définitif et si complet sue tous les pouvoirs 
politiques, toutes les franchises, toutes les prérogatives, 
le gouvernement tout entier se trouvèrent renfermés et 

comme entassés dans les limites étroites de cette 
bourgeoisie. » 

Alexis de TOCQUEVILLE (1805-1859), Souvenirs.



Appel de Belleville par Gambetta, 1869.

 " Ce monde de petits propriétaires, de petits industriels, de petits boutiquiers a été suscité par 
le mouvement économique que je viens d'indiquer ; car il ne faut pas oublier que le régime 

impérial a hérité ou plutôt a confisqué cette accumulation de forces, a bénéficié de ce réservoir 
d'éléments, de ces ressources morales et matérielles que rassemble le cours normal des 

événements. Tous ces éléments sont entrés successivement en œuvre, et c'est ainsi que se sont 
créées, formées ces nouvelles couches sociales dont j'ai salué un jour l'avènement. Messieurs, 

j'ai dit les nouvelles couches, non pas les classes : c'est un mauvais mot que je n'emploie jamais. 
Oui, une nouvelle couche sociale s'est formée. […] Ce sont ces couches nouvelles qui forment la 
démocratie ; elles ont le droit de se choisir, de se donner le meilleur gouvernement, c'est-à-dire 

la forme de gouvernement la mieux appropriée à leur nature, à leurs tendances et à leurs 
intérêts. Dans la démocratie, c'est-à-dire dans un état politique où le travail doit tout dominer - 
car dans les Temps modernes le travail est le grand agent de richesse, de paix et de bonheur -, 

dans un état social où le plus grand nombre des travailleurs est déjà propriétaire, où, sur 10 
millions d'électeurs, 8 millions sont astreints au paiement des cotes foncières, il était sûr que, 

dès que ces hommes seraient investis du droit de se donner un gouvernement, ils choisiraient la 
République, parce que démocratie et République sont associées comme la cause et l'effet. (" 

Très bien! Bravo ! bravo ! " Applaudissements prolongés.) "



Discours de Belleville de Gambetta en 1869.
 

« Comme vous, je pense que la France, siège d’une 
démocratie indestructible, ne rencontrera la liberté, la paix, 

l’ordre, la justice, la prospérité matérielle et la grandeur 
morale que dans le triomphe des principes de la Révolution 

Française.
Comme vous, je pense qu’une démocratie régulière et loyale 

est par excellence le système politique qui réalise le plus 
promptement et le plus sûrement l’émancipation morale et 
matérielle du plus grand nombre et assure le mieux l’égalité 

sociale dans les lois, dans les faits et dans les mœurs. »



III- L’universalisme de la République à 
l’épreuve des faits.

A- République colonisatrice, Français 
colonisateurs?

1- Pourquoi coloniser?





Ferry justifie la politique d’expansion coloniale.
 

« Au temps où nous sommes et dans la crise que traversent toutes les 
industries européennes, la fondation d’une colonie, c’est la création d’un débouché 
[…] la prédominance économique accompagne la prédominance politique. […]

Messieurs, il y a un second point […], c’est le coté humanitaire et civilisateur 
de la question […]. Je répète qu’il y a pour les races supérieures un droit, parce 
qu’il y a un devoir pour elles. Elles ont le devoir de civiliser els races inférieures […].

Est-ce que le recueillement qui s’impose aux nations éprouvées par des grands 
malheurs doit se résoudre en abdication ? […] est-ce que, absorbés par la 
contemplation de cette blessure qui saignera toujours, ils laisseront tout faire 
autour d’eux ; est-ce qu’ils laisseront aller les choses ; est-ce qu’ils laisseront 
d’autres que nous s’établir en Tunisie, d’autres que nous faire la police à 
l’embouchure du fleuve Rouge ? […] »
 
Jules Ferry, à la Chambre des Députés, 28 juillet 1885.



1°) Situer le document.

A- Présentez 
le document. 

Nature :……………………………………………………………………………… 
Source : …………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………… 
Date : ………………………………………………………………………………… 
Contexte : ………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………. 
Thème : …………………………………………………………………………… 
Destinataires : ………………………………………………………………… 

 

Discours

Jules Ferry, ministre des affaires étrangères

28 juillet 1885
IIIe République Française, 15 ans après la guerre de 
1870/1870, Révolution Industrielle

La politique colonisatrice de la France.

Les députés français, en particulier ceux hostiles à 
Jules Ferry.



2°) Comprendre et expliquer le document.

l.3 « un  superflu de capitaux […] c’est 
la création d’un débouché ». 
L ’étroitesse du marché national 
pousse l ’économie française à 
chercher de nouveaux débouchés 
pour les marchandises et les capitaux 
(contexte de crise éco).

l.10 « C ’est le coté humanitaire et 
civilisateur ».  Les Français sont 
convaincus d ’une mission 
civilisatrice du fait de leurs 
supériorités politiques et 
technologiques. La France s ’appuie 
pour cela sur les Droits de l ’Homme 
de 1789!

l.13-15 « Rayonner sans agir […] c ’est 
abdiquer ».  Par nationalisme, 
l ’expansion outre-mer de la France 
devient source de prestige et de 
puissance internationale et 
compense la perte de l ’Alsace-
Lorraine en 1871.

l.3-4 « une population exubérante »? La vitalité 
démographique de l ’Europe et de la France 
peut l ’expliquer également mais avec une 
nuance.

La France termine déjà soa transition 
démographique à la fin du 19e siècle et la 
croissance de sa population est 5 fois plus faible 
que celle des autres Etats européens: la France 
passe seulement de 35 à 40 millions 
d ’habitants entre 1850 et 1914.

Questions. Les informations du 
document. 

Le rajout apporté par des 
connaissances personnelles. 

B- Quels sont 
les trois 
arguments 
développés 
par l’auteur 
pour justifier 
la 
colonisation ? 

  

 



3°) Dégager la portée du document, élargir l’information.

Présentation du discours:  relations 
entre l’auteur et les destinataires? = 
Ferry s’exprime donc à l’a chambre 
des Députés dans le but de 
convaincre les députés de la 
nécessité de poursuivre l’expansion 
coloniale. 

L ’objectif du document est donc de 
convaincre les indécis et les députés 
hostiles pour poursuivre l ’aventure 
coloniale en France, donc de trouver 
une majorité parlementaire.

L ’intérêt est de rappeler 1°) que le 
colonialisme ne fait pas l ’unanimité 
même si elle reçoit le soutien de la 
plupart des gouvernements de 
l ’époque et 2°) que le colonialisme 
connaît cependant une accélération, 
une « chasse aux colonies » dans tout 
l ’Occident à cette époque justement.

On peut aussi rappeler que le 
colonialisme reste une affaire de 
politiciens justement, l ’opinion 
publique se sentant peu 
concernées par ce phénomène à 
l ’époque. 

Question. Les informations du 
document. 

Le rajout apporté par des 
connaissances personnelles. 

C- Quel est 
l’objectif 
visé par le 
document ? 
Quel est 
l’intérêt d’un 
tel 
document ? 

  

 



« Les races n’ont cessé de diverger depuis leur origine et son 
désormais séparées les unes des autres par des caractères 

stables anatomiques et mentaux… L’écart mental entre deux 
races étant évalué d’après l’écart des civilisations, on peut 

se rendre compte qu’il ne suffit pas de quelques générations 
pour accomplir une transformation […]. »

 
Léopold de Sausure (1866-1925, sinologue, astronome et 

officier de marine), dans Psychologie de la colonisation 
française dans les rapports avec les sociétés indigènes, 

1899.



2- Comment coloniser?









La colonisation vue par un colonisé.

L'administration coloniale, qui avait commencé par s'appuyer sur les chefferies traditionnelles, les évinça peu à 
peu ou les absorba en en faisant des « chefs de canton » soumis à son autorité […]. La première mission de 

l'administration fut de recruter de gré ou de force tous les fils de chef pour les envoyer à l'école française et les 
doter d'une instruction élémentaire […].

C'est à cette époque que débuta ce qu'on peut appeler la « colonisation économique » […] le ministre des 
colonies, saisi par les chambres du commerce françaises, transmettait les desiderata de ces dernières au 

gouverneur général de l'AOF ou de l'AEF […] au bout du circuit, les chefs de canton recevaient […] l'ordre de 
fournir, selon les régions concernées, tant de tonnes d'arachide, de kapok, de coton ou de latex, ordre qu'ils 

répercutaient eux-mêmes aux chefs de village. […]
Certes, la colonisation a existé de tous temps et sous tous les cieux, il est peu de peuples, petits ou grands, qui 

soient totalement innocent en ce domaine! … Cela ne la justifie pas pour autant, et le principe en reste 
haïssable. […] Cela dit, quand on réclame à cor et à cri la justice, l'honnêteté réclame qu'on la rende à son tour 

aux autres. Il faut accepter de reconnaître que l'époque coloniale a pu aussi laisser des apports positifs, en 
serait-ce entre autres, que l'héritage d'une langue de communication universelle grâce à laquelle nous pouvons 
échanger avec les ethnies voisines comme avec les nations du monde. A nous d'en faire le meilleur usage […].
Sur le terrain, la colonisation, c'étaient avant tout des hommes et parmi eux, il y avait le meilleur et le pire […]. 
Serait-il juste de frapper du même bâton des professeurs honnêtes, des médecins ou des religieuses dévouées, 

de hardis et savants ingénieurs, et d'un autre côté, quelques petits commandants mégalomanes et 
neurasthéniques qui, pour calmer leur nerf ou compenser leur médiocrité, ne savaient rien faire d'autre 

qu'asticoter, amender et emprisonner les pauvres « sujets français » et leur infliger des punitions à tour de 
bras?

Amadou Hampâté Bâ, Oui, mon commandant! (Mémoire 2), 
Actes Sud, Paris, 1994, p.434-438.



La colonisation vue par un colonisé.

L'administration coloniale, qui avait commencé par s'appuyer sur les chefferies traditionnelles, les 
évinça peu à peu ou les absorba en en faisant des « chefs de canton » soumis à son autorité […]. La 
première mission de l'administration fut de recruter de gré ou de force tous les fils de chef pour les 

envoyer à l'école française et les doter d'une instruction élémentaire […].
C'est à cette époque que débuta ce qu'on peut appeler la « colonisation économique » […] le 

ministre des colonies, saisi par les chambres du commerce françaises, transmettait les desiderata 
de ces dernières au gouverneur général de l'AOF ou de l'AEF […] au bout du circuit, les chefs de 

canton recevaient […] l'ordre de fournir, selon les régions concernées, tant de tonnes d'arachide, 
de kapok, de coton ou de latex, ordre qu'ils répercutaient eux-mêmes aux chefs de village. […]

Certes, la colonisation a existé de tous temps et sous tous les cieux, il est peu de peuples, petits ou 
grands, qui soient totalement innocent en ce domaine! … Cela ne la justifie pas pour autant, et le 

principe en reste haïssable. […] Cela dit, quand on réclame à cor et à cri la justice, l'honnêteté 
réclame qu'on la rende à son tour aux autres. Il faut accepter de reconnaître que l'époque 

coloniale a pu aussi laisser des apports positifs, en serait-ce entre autres, que l'héritage d'une 
langue de communication universelle grâce à laquelle nous pouvons échanger avec les ethnies 

voisines comme avec les nations du monde. A nous d'en faire le meilleur usage […].
Sur le terrain, la colonisation, c'étaient avant tout des hommes et parmi eux, il y avait le meilleur et 

le pire […]. Serait-il juste de frapper du même bâton des professeurs honnêtes, des médecins ou 
des religieuses dévouées, de hardis et savants ingénieurs, et d'un autre côté, quelques petits 

commandants mégalomanes et neurasthéniques qui, pour calmer leur nerf ou compenser leur 
médiocrité, ne savaient rien faire d'autre qu'asticoter, amender et emprisonner les pauvres 

« sujets français » et leur infliger des punitions à tour de bras?

Amadou Hampâté Bâ, Oui, mon commandant! (Mémoire 2), 
Actes Sud, Paris, 1994, p.434-438.

1- Présentez 
l’auteur.



La colonisation vue par un colonisé.

L'administration coloniale, qui avait commencé par s'appuyer sur les chefferies traditionnelles, les 
évinça peu à peu ou les absorba en en faisant des « chefs de canton » soumis à son autorité […]. La 
première mission de l'administration fut de recruter de gré ou de force tous les fils de chef pour les 

envoyer à l'école française et les doter d'une instruction élémentaire […].
C'est à cette époque que débuta ce qu'on peut appeler la « colonisation économique » […] le 

ministre des colonies, saisi par les chambres du commerce françaises, transmettait les desiderata 
de ces dernières au gouverneur général de l'AOF ou de l'AEF […] au bout du circuit, les chefs de 

canton recevaient […] l'ordre de fournir, selon les régions concernées, tant de tonnes d'arachide, 
de kapok, de coton ou de latex, ordre qu'ils répercutaient eux-mêmes aux chefs de village. […]

Certes, la colonisation a existé de tous temps et sous tous les cieux, il est peu de peuples, petits ou 
grands, qui soient totalement innocent en ce domaine! … Cela ne la justifie pas pour autant, et le 

principe en reste haïssable. […] Cela dit, quand on réclame à cor et à cri la justice, l'honnêteté 
réclame qu'on la rende à son tour aux autres. Il faut accepter de reconnaître que l'époque 

coloniale a pu aussi laisser des apports positifs, en serait-ce entre autres, que l'héritage d'une 
langue de communication universelle grâce à laquelle nous pouvons échanger avec les ethnies 

voisines comme avec les nations du monde. A nous d'en faire le meilleur usage […].
Sur le terrain, la colonisation, c'étaient avant tout des hommes et parmi eux, il y avait le meilleur et 

le pire […]. Serait-il juste de frapper du même bâton des professeurs honnêtes, des médecins ou 
des religieuses dévouées, de hardis et savants ingénieurs, et d'un autre côté, quelques petits 

commandants mégalomanes et neurasthéniques qui, pour calmer leur nerf ou compenser leur 
médiocrité, ne savaient rien faire d'autre qu'asticoter, amender et emprisonner les pauvres 

« sujets français » et leur infliger des punitions à tour de bras?

Amadou Hampâté Bâ, Oui, mon commandant! (Mémoire 2), 
Actes Sud, Paris, 1994, p.434-438.

1- Présentez 
l’auteur.

2- Listez les 
moyens du 
colonisateur 
pour 
contrôler la 
colonie.



La colonisation vue par un colonisé.

L'administration coloniale, qui avait commencé par s'appuyer sur les chefferies traditionnelles, les 
évinça peu à peu ou les absorba en en faisant des « chefs de canton » soumis à son autorité […]. La 
première mission de l'administration fut de recruter de gré ou de force tous les fils de chef pour les 

envoyer à l'école française et les doter d'une instruction élémentaire […].
C'est à cette époque que débuta ce qu'on peut appeler la « colonisation économique » […] le ministre 

des colonies, saisi par les chambres du commerce françaises, transmettait les desiderata de ces 
dernières au gouverneur général de l'AOF ou de l'AEF […] au bout du circuit, les chefs de canton 

recevaient […] l'ordre de fournir, selon les régions concernées, tant de tonnes d'arachide, de kapok, de 
coton ou de latex, ordre qu'ils répercutaient eux-mêmes aux chefs de village. […]

Certes, la colonisation a existé de tous temps et sous tous les cieux, il est peu de peuples, petits ou 
grands, qui soient totalement innocent en ce domaine! … Cela ne la justifie pas pour autant, et le 

principe en reste haïssable. […] Cela dit, quand on réclame à cor et à cri la justice, l'honnêteté réclame 
qu'on la rende à son tour aux autres. Il faut accepter de reconnaître que l'époque coloniale a pu aussi 
laisser des apports positifs, en serait-ce entre autres, que l'héritage d'une langue de communication 
universelle grâce à laquelle nous pouvons échanger avec les ethnies voisines comme avec les nations 

du monde. A nous d'en faire le meilleur usage […].
Sur le terrain, la colonisation, c'étaient avant tout des hommes et parmi eux, il y avait le meilleur et le 

pire […]. Serait-il juste de frapper du même bâton des professeurs honnêtes, des médecins ou des 
religieuses dévouées, de hardis et savants ingénieurs, et d'un autre côté, quelques petits 

commandants mégalomanes et neurasthéniques qui, pour calmer leur nerf ou compenser leur 
médiocrité, ne savaient rien faire d'autre qu'asticoter, amender et emprisonner les pauvres « sujets 

français » et leur infliger des punitions à tour de bras?

Amadou Hampâté Bâ, Oui, mon commandant! (Mémoire 2), 
Actes Sud, Paris, 1994, p.434-438.

1- Présentez 
l’auteur.

2- Listez les 
moyens du 
colonisateur 
pour 
contrôler la 
colonie.

3- Quelles 
sont els 
limites de 
cette 
colonisation?



3- Des Français colonialistes?

=> Le développement d’une « culture coloniale ».







B- La France face à l’Allemagne: la Revanche, 
obsession ou mythe?

1- L’idée de la Revanche après la 
guerre franco-allemande de 
1870/1871.



Raoul FRARY en 1881 dans le Péril 
national : 

 
« Au lendemain d’une guerre terrible, 
nous étions belliqueux ; dix ans plus 

tard, nous sommes pacifiques. »



2- 1880-1914: la Revanche, un « mythe »?
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Evolution de 
la part 
relative de 
quelques 
pays dans 
les 
importation
s françaises 
entre 1850 
et 1913.



=> L’Allemagne, un partenaire 
possible pour la France de la 

« Belle Epoque »…



Rémy de GOURMONT en 1891 :

 

« Le désir de renouer à la chaine départementale les deux anneaux rouillés 

qu’un heurt un peu violent en a détaché ne nous hante pas jour et nuit […]. 

Nous avons autre chose à faire […]. Il me parait qu’elle a duré assez 

longtemps la plaisanterie des deux petites sœurs esclaves, agenouillées 

dans leurs crêpes au pied d’un poteau de frontière, pleurant comme des 

génisses. »



3- 1905-1914: l’Allemagne une rivale?















Le Petit 
Journal, 

5 
décemb
re 1914.







La Sainte de la frontière, Paul 
LEROY, début 1914

Conclusion: 
l’horizon de la 
guerre.



Art & démocratie en 
France (1848-1914).



Doc. n°1. La République universelle démocratique et sociale- le triomphe, Frédéric 
Sorrieu, lithographie gouachée, 31X45cm, Paris, imprimerie Lemercier, 1848 
(musée Carnavalet, Paris).



Doc. n°2. Napoléon III à l’origine du « Salon des Refusés » 
en 1863 (extrait du Moniteur, le 24 avril 1863).

« De nombreuses réclamations sont parvenues à 
l’Empereur au sujet des oeuvres d’art qui ont été refusées 

par le jury de l’exposition. Sa Majesté voulant laisser le 
public juge de la légitimité de ces réclamations, a décidé 

que les œuvres d’art qui ont été refusées seraient 
exposées dans une partie du Palais de l’Industrie. »



Document n°3. Discours de Jules Ferry lors de la distribution des récompenses aux artistes exposant au Salon, le 27 juillet 1879.
 
« Mesdames et Messieurs, […]
J’ai l’intention de vous dire, Mesdames et Messieurs, le plus brièvement qu’il me sera possible, de quelle façon je comprends 
les rapports du Gouvernement républicain, que j’ai l’honneur de représenter ici, avec les beaux-arts. Et d’abord j’estime que 
le Gouvernement, selon le point de vue auquel il se place, peut beaucoup pour els arts et aussi qu’il ne peut rien. Il ne peut 
rien, s’il se flatte de les gouverner ; je le dis à votre honneur, Messieurs les artistes qui m’écoutez, vous êtes absolument 
ingouvernables. (Rires et applaudissements.) […]
Il y a quarante ans, Messieurs, on voulait gouverner l’art, et l’on se flattait de le discipliner. Un grand corps savant, 
représenté ici même, à mes côtés, par des hommes éminents, mais qui me permettront sans doute de parler librement de 
leurs illustres devanciers, l’Institut, avait conçu le dessein de soumettre à sa discipline la France artistique et de lui dicter des 
règles. […]
Mais, Messieurs, l’art ne peut être seulement le patrimoine de quelques-uns, l’enseignement artistique ne doit pas avoir 
pour but unique de former des peintres et des sculpteurs. Nous vivons dans une société démocratique, l’enseignement 
artistique doit se répandre au-delà des murs de cette enceinte ; il doit pénétrer dans les couches les plus profondes de la 
société ; il doit imprimer sa marque sur toutes les branches de la production nationale. […] Il est une autre question dont M. 
le sous-secrétaire d’Etat s’est occupé d’une manière toute spéciale : c’est la décoration des édifices civils dans les 
départements ; on a décoré à profusion les édifices religieux, je ne m’en plaint pas, mais il est temps de décorer les édifices 
civils. (Applaudissements) Il y en a une vingtaine pour lesquels nous avons déjà donné des commandes : le tribunal 
d’Amiens, l’hôtel de Ville de Beauvais… 
En prenant possession du ministère, j’ai envoyé aux préfets une circulaire pour demander les besoins des localités ; les 
réponses sont arrivés en si grand nombre que n’avons que l’embarras du choix. C’est Châteaudun, c’est Montpellier, c’est 
Lyon, c’est Nancy, c’est Toul, qui demandent des embellissements. […]
C’est ainsi, Messieurs, que nous arriverons, comme ont fait les sociétés grecques, à faire de l’art la véritable glorification de 
la patrie, ce qui est pour l’art et pour la patrie le dernier degré de la grandeur. (Applaudissements répétés et acclamations) »





=> Un idéal républicain en débat?
Des scandales: Essor de 
l’antiparlementarisme

Les plus pauvres se sentent exclus d’une République 
« bourgeoise » : 1893 attentat à la chambre des 
Députés,  1894 assassinat du président de la 
République Sadi Carnot.
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